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Denise Angers

LA VICOMTE DE BAYEUX AU BAS MOYEN-AGE 
ESQUISSE D’HISTOIRE DEMOGRAPHIQUE (1389-1500)'

L’histoire economique des XIVe et XVC siicles europ^ens, des crises et des 
difficult^s qui les marqu&rent, est de mieux en raieux connue. Si Ton ne 
peut plus, aujourd’hui, retenir Timage cPune >d£pression g4n£rale de tout 
TOccident<, les t&noignages concordants sont tout de mcme nombreux k 
nous dEcrire Teffondrement du nombre des hommes et les incertitudes de 
la production au cours de cette Periode, en particulier dans la France de 
l’Ouest.* Les Stüdes particuli&res de plus en plus nombreuses brossent des 
tableaux souvent saisissants oii se marient abandon des territoires et 
d^population de r£gions importantes.1 * 3 * * * * * * 10 La caract^re r£p£titif des disettes,

1 Cet article est ElaborE k partir d’une thise de troisiEme cycle soutenue par Pauteur
k Paris IV, cn dEcembre 1976, sous 1c titre: La vicomtE de Bayeux k la fin du Moyen- 
Age: essai d’histoire quantitative et sociale k l’aide des r6Ie$ de monnEage (1389-1500). 
1 La littErature abonde k ce sujet et les interprEtations de »cette« ou de »ces« crises 
varient aussi EnormEment. Nous ne pouvons rappeier ici que quelques travaux impor- 
tants: Perroy, E., A Porigine d'une Economie contractEe: les crises du XIVe siede, 
dans: Annales E. S. C. 4 (1949) p. 167-82. - Hilton, R. H., Y eut-il une crise gEnErale 
de la fEodalitE?, dans: Annales E. S. C. 6 (1951) p. 23-30. - Kosminsky, E. A., Peut-on 
considErer le XIV« et le XV« siEcles comme PEpoque de la dEcadence de PEconomie 
europEenne?, dans: Scudi in onore di Armando Sapori, Milan 1957, 1. p. 551-69. - 
Delatouche, R., La crise du XIV« siEcle en Europe occidentale, dans: Etudes sociales 
(1959) p. 1-19. - Graus, F., Das Spätmittelalter als Krisenzeit. Ein Literaturbericht 
als Zwischenbilanz, dans: Medievalia Bohemica 1 (1969). - Adel, W., Crise agraire 
en Europe (XIII«-XX« siEcles), Paris 1973.
3 Aussy, D. (d’), La Saintonge pendant la guerre de Cent Ans (1372-1453), dans:
Bulletin de la SociEtE des archives historiques de la Saintonge et de PAunis 14 (1894)
p. 217-75, 354-412. - Boutruche, R., La crise d’une sociEtE. Seigneurs et paysans du
Bordelais pendant la guerre de Cent Ans, Paris 1947. - Bois, G., Crise du feodalisme,
Paris 1976. - Desportes, P., Reims et les REmois aux XIII« et XIV« siEcles, Paris 1979, 
p. 539-696. - Favreau, R., La ville de Poitiers k la fin du Moyen-Age, Poitiers 1978,
p. 149-318. - Fossier, R., La vie Economique de Pabbaye de Clairvaux, des origines 
k la fin de la guerre de Cent Ans (1115-1471), dans: Positions des thEses de l’Ecole des
Chartes (1949) p. 57. - Fourquin, G., Les campagnes de la rEgion parisienne k la fin 
du Moyen-Age du milieu du XIII* siEcle au dEbut du XVI« siEcle, Paris 1964. - 
Joubert, A., Les misEres de PAnjou aux XV« et XVI« siEcles, dans: Revue de PAnjou
10 (1885) p. 145-73; 11, p. 22-58, p. 136-65, p. 354-80; 12 (1886) p. 82-101. - 
Latouche, R., La vie en Bas-Quercy du quatorziEme au dix-huitiEme siEcle, Toulouse 
1923. - Mollat, G., Les dEsastres de la guerre de Cent Ans en Bretagne, dans: Annales 
de Bretagne 26 (1910) p. 168-202. - Stein, H., La dEsolation des campagnes gätinaises 
pendant la guerre de Cent Ans, dans: Annales de la SociEtE historique et archEologique 
du Gärina« 33 (1916-17) p. 127-47.



142 Denise Angers

des famines et des £pidemies aggrava encore une Situation Ak]k fort mal 
en point du fait de la guerre de Cent Ans et du cort^ge de d£vastations 
qu’elle trainait k sa suite. Dans bien des cas cependant, le paroxysme de- 
vait n’etre atteint qu’au XVe si^cle, au cours des trente derni^res ann4es 
de la guerre.4 Par ailleurs, les hostilit^s terminees, la reprise ne fut guere 
spectaculaire, sauf peut-etre en haute Normandie o£i Guy Bois croit dd- 
tecter une v^ritable explosion d^mographique d&s les annees 1460.® Ail
leurs, dans les regions 4tudi£es par Boutruche, dans la Champagne de 
Fossier, la restauration fut plus lente. Partout, cette reprise a n£cessit£ 
un apport important de population venant de l’ext^rieur.®

Vulnerable par sa position g^ographique, la Normandie ne pouvait 
qu’etre touch^e de plein front par les £v£nements qui ebranl&rent alors la 
France. Jusqu’ici, la haute Normandie a fait l’objet d’^tudes beaucoup 
plus nombreuses que la partie occidentale de la province.7 Gräce k elles, 
le recul ctemographique attribuable 4 la peste ou & la guerre a pu etre 
chiffre avec une certaine pr£cision.8 En basse Normandie, il est difficile 
de faire des estimations pr£cises pour le XIV* si£cle. II semble toutefois 4 5 6 7 8

4 Voir, en plus des krudes mentionn^es ci-haut: Carpentier, E., La peste noire: famines 
et 6pidlmies au XIV« siicle, dans: Annales E. S. C. 17 (1962) p. 1062-92. - Biraben, 
Jean-Nöel, Les hommes et la peste en France et dans les pays europ£ens et miditer- 
raniens, 2 vol., Paris 1976. Larenaudie, M.-J., Les famines en Languedoc aux XIV« 
et XV« siicles, dans: Annales du Midi 64 (1952) p. 27-39. - Capra, P.-J., Au sujet des 
famines en Aquitaine au XIV« sitcle, dans: Revue historique de Bordeaux et du d^parte- 
ment de la Gironde 4 (1955) p. 5-36. - Kershav, I., The great famine and agrarian 
crisis in England 1315-1322, dans: Past and Present 59 (1973) p. 3-50.
5 G. Bois, op. cit. (n. 3) p. 66.
6 R. Boutruche, La dlvastation des campagnes pendant la guerre de Cent Ans et la 
reconstruction agricole de la France, M^langes 1945, t. III, p. 127-63. - Id., Les courants 
de peuplement dans l’Entre-Deux-Mers: 6tude sur le brassage de la population rurale, 
dans: Annales HES 7 (1935) p. 13-38, 124-54. - M. l’abbl Galabert, Le repeuple- 
ment du Bas-Quercy apris la guerre de Cent Ans, dans: Bulletin archlologique et 
historique de la Soci6t£ arch£ologique de Tarn-et-Garonne 9 (1881) p. 202. - L. d’ALAu- 
zier, Un aspect du repeuplement du Lot apr£s la guerre de Cent Ans; les accensements 
collectifs, dans: Bulletin philologique et historique du comiti des travaux historiques 
et scientifiques (1965) p. 415 (Actes du 90e Congris national des soci&is savantes, Nice 
1962).
7 Ch. de Beaurepaire, Notes et documents concernant V&m des campagnes de la 
haute Normandie dans les derniers temps du Moyen-Age, Rouen 1865. - Coville, A., 
Recherches sur la mis^re en Normandie au temps de Charles VI, Caen 1886. - Delisle, 
L., Etudes sur la condition de la classe agricole et l’ltat de l'agriculture en Normandie 
au Moyen-Age, Evreux 1851. - Lefevre-Pontalis, G., Episodes de Tinvasion anglaise: 
la guerre de partisans dans la haute-Normandie (1424-1429), dans: Biblioth&que de 
l’Ecole des Chartes 54 (1893) p. 475-521. - Mollat, M., Le commerce maritime nor- 
mand k la fin du Moyen-Age. Etüde d*histoire iconomique et sociale, Paris 1952. - 
Plaisse, A., La baronnie du Neubourg. Essai d*histoire agraire, 6conomique et sociale, 
Paris 1961.
8 G. Bois, op. cit. (n. 3) p. 56. II a travaille k partir du Pouilli d’Eudes Rigaud (vers 
1240), et des röles du monn&ige (röles de vicomti et röles paroissiaux du XIV« siAde.).
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que, dans la vicomt4 de Coutances, la population ait consid£rablement 
d£cru entre 1328 et 1365-68. La Situation n’aurait pas 4t4 differente dans 
la vicomte de Caen.* La vicomt4 de Bayeux n’a pas dü subir un meilleur 
sort mais les sources ne nous permettent gu4re d’etre pr£cis. Le Pouilie du 
dioc^se de Bayeux (1350) n’est pas comparable 4 celui d’Eudes Rigaud 
en ce qu’il n’indique pas le nombre des paroissiens. Les comptes d’aide ne 
sont pas utilisables 4 des fins statistiques, soit qu’ils ne pr^cisent pas la 
somme due par chaque feu, soit que, l’impöt ayant ^t^ lev£ »le fort 
portant le faible«, les feux port£s au role ne sont pas des feux r4els. Mais il 
est vraisemblable de penser que l’£quilibre d£mographique de cette r£gion 
fut egalement gravement compromis d£s le XIVe si&cle. Bayeux, Caen et 
Coutances furent certainement frappäes par la peste. En t^moignent, 14 
la libert£ accord^e aux chanoines d’aller habiter ailleurs pour 4viter la 
contagion, ici la recrudescence des dons destines 4 assurer au bienfaiteur 
une place fun^raire 4 l’4glise.* 10 11

De plus, la guerre provoqua la fuite des habitants. De 1353 4 1355, les 
arm£e$ ravag^rent les dioc4ses de Coutances et de Bayeux. La ville de 
Bayeux fut mise 4 sac en 1355.“ En 1356 et 1357, les exp^ditions de 
Charles le Mauvais et de son fr4re Philippe ruin4rent le Bessin. Leurs 
hommes d&ruisirent les fours, les moulins, et plusieurs villages demeu- 
r4rent sans habitants.12 En 1360, le trait£ de Br&igny devait normale
ment ramener la paix. Mais en basse Normandie, ne se sentant pas li£e 
par l’accord de Br&igny, la compagnie de James Pipe continua la Cam
pagne et le pillage, vivant aux d£pens des populations rurales, ran^onnant 
et volant.1* Certaines paroisses furent r£duites 4 deux ou trois feux. 
D’autres furent abandonn^es de leurs habitants pendant une quinzaine 
d’ann^es. A St-Jean-des-Essartiers, les terres ne furent pas labour^es de 
1356 4 1368. En 1364, les Cisterciens de Torigni durent se r^fugier 4 
Caen. Les chanoines de Bayeux quant 4 eux affirm4rent que la guerre les

• M. Nortier, Aperfus sur la population de la vicomti de Coutances vers 1365-1368 
d’apris deux comptes du fouage, dans: Notices, m6moires et documents publils par la 
Soci6t£ d’arch&jlogie et d'histoire naturelle du dipartement de la Manche 65 (1957) 
p. 7-13. - Id., Recherches sur l’ltendue, les subdivisions et la population des vicomt6s 
de Caen et de Falaise au XI Ve siicle, dans: Bulletin de la Soci£t4 des Antiquaires de 
Normandie 54 (1957-58) p. 101-45.
10 Extraits des d61ib6ration$ du Chapitre de Bayeux, Id. M. le Chanoine Le Male, 
dans: Bulletin de la Soci6t£ des Antiquaires de Normandie 43 (1935) p. 138, n. 375. - 
R. Jouet, Autour de la peste noire en basse Normandie au XIV* si&cle. Une mithode 
d'investigation, dans: Annales de Normandie 22 (1972) p. 270.
11 Extraits des d£lib£rations (n. 10), n. 964.
11 M. Pezet, Les barons de Creully, dans: Bulletin de la Soci6t£ d’agriculture, Sciences, 
arts et belles-lettres de Bayeux 6 (1854) p. 110.
11 H. Denifle, La d£solation des 6glises, monast&res, hßpitaux en France vers le milieu 
du XVe siicle, t. II, Mäcon 1897, p. 454. - J. Favier, La tourmente, dans: Histoire 
de la Normandie, Toulouse 1970, p. 221.
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avait r^duits & la mis£re.* 14 En 1368, les Anglais cantonn£s dans le Coten
tin mena;aient la basse Normandie et la moisson de 1369 ne put etre faite 
faute de bras. Partout, la crainte des Anglais empecha de faire les la- 
bours.15 La basse Normandie ne cessa donc pas d’etre sur un pied de 
guerre. Les villes furent averties de se tenir pretes & mettre tous leurs 
biens en süret£ dans les forts de la r£gion et des compagnies de gens 
d’armes maintenues en permanence sur les lieux.1®

Les premi^res annees de guerre avaient donc eu des effets particuli£re- 
ment destructeurs: terres en friche, d^clin du commerce - k Tr4vi£res on 
ne d^bita plus de vin pendant deux ans d^clin du prix de la terre et 
hausse des salaires.17 Une enquete du vicomte de Bayeux, en 1369, con- 
state la difficult^ de trouver des serviteurs pour cultiver et labourer les 
terres. Ceux qui sont encore disponibles ont accru leurs exigences, car 
encore voulaient-ils plus gaignier que six serviteurs ne faisaient aupa- 
ravant,18 En 1388, Arundel s’emparait de Torigni et de Ist d£vastait ä 
nouveau le Bessin. Les chapelains de Mondaye, voyant fondre les revenus 
de leurs terres, demand&rent une diminution du prix de la ferme car, 
dirent-ils, depuis lesdis XXX ans la dicte fiefferme est toumee a si pe- 
tite valeur ... que l’arpent de terre, qui pour le temps estoit baille d seize 
boisseaux de fourment par an, d present ne puet estre baille que d quatre 
boisseaux de fourment, et encores ne trouve l’en qui d ce prix la vueille 
prenre; car peu de gens a ou pais, et pour le temps des guerres ilz sen sont 
fouiz en estrange pais ceulz qui cultivoient les terres, ou ilz ont appriz 
autre mestier.19 * Meme plainte en 1396 de la part de Guillaume de Vier- 
ville, baron de Creully. En ces derni^res annees du XIVe si&cle, la basse 
Normandie semble sinon totalement abandonnee et ruinöe, du moins for
tement £branl£e.zo

Au XV' si£cle, un type de sources particulier permet une meilleure 
saisie de l’histoire d&nographique de la basse Normandie; il s’agit des

14 H. Denifle, op. cit., p. 303, 393 et 755. - L. Delisle, op. cit. (n. 7) p. 644.
14 A. Coville, op. cit. (n. 7) p. 5. - Ch. de Beaurepaire, op. cit. (n. 7) p. 295, n. 1.
14 Bibi. nat. Mss. fran$. 22468- 18 et 29. - J. Favier, op. cit. (n. 13) p. 222. - M. de 
Boüard, Le chäteau de Caen, Caen 1979, p. 17.
,T A. Coville, op. cit. (n. 7) p. 27; en 1367, la ferme d’Aiguillon de l’abbaye de 
Mondaye £tait dlclarle sans valeur. Elle fut abattue plus tard en 1388: H. Denifle, 
op. cit. (n. 13) p. 755.
18 M. Pezet, op. cit. (n. 12) p. 116.
18 L. Delisle, Notice sur les biens de la Sainte-Chapelle en Normandie, dans: M^moires 
de la Sociltl des Antiquaires de Normandie 7 (1847) p. 304 ss.
18 M. Pezet, op. cit. (n. 12) p. 117. - Ch. de Beaurepaire, op. cit. (n. 7) p. 291. -
L. Delisle, Etudes sur la condition (op. cit. n. 7) p. 644, n. 109 et p. 645. Nous avons
entrepris le dfpouillement syst^matique de toutes les archives concernant la Normandie 
occidentale. Nous espirons que ce travail permettra de jeter un peu de lumi&re sur les 
points encore obscurs de l’histoire de cette partie de la Normandie aux XIV« et XV« 
si&cles.
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röles du moniröage normand, documents fiscaux propres k la Normandie 
et dont un nombre relativement important est parvenu jusqu’ä. nous.21 Ces 
documents prösentent des garanties de qualite remarquables.22 Nous 
n’avons donc pas hesite k en faire la base de cette £tude qui, pour des rai- 
sons d’ordre m^thodologique, ne concerne que la vicomrö de Bayeux.

Lev4 tous les trois ans, le monn^age 4tait un impöt direct d’un sou, du 
par toute personne habitant en Normandie et disposant au moins de 20 
sous de fortune mobiliere. Les sources susceptibles de nous renseigner sur 
sa nature et ses modalitis d’application sont de deux types: sources juri- 
diques et sources fiscales.

Le monn^age normand est le seul impot levd en Normandie qui ait 
merirö un d^veloppement k part dans la Summa de Legibus Normanniae, 
qui lui a consacrö son chapitre quatorzieme.2* A ce monument des tradi- 
tions normandes, d’autres textes juridiques peuvent etre joints qui per- 
mettent de dessiner une id£e claire et exacte de la nature de cet impöt: le 
De Foagio Normanniae, court texte compos^ k l’intention de Philippe- 
Auguste entre 1204 et 1207 et interpol£ dans le *Trös ancien Coutu- 
mier«;24 la »Glose ordinaire«, £crite entre 1400 et 1418, publice pour la

21 Ces listes paroissiales sont presque toutes k la Biblioth£que nationale. Le fonds le plus 
important, appel6 »Fonds des fouages« regroupe 9.068 pi£ces allant de 1326 k 1582. Ces 
pi£ces sont r6unies en 42 volumes et class£es chronologiquement (Mss. fran£. 25902 k 
25943). D’autres pi£ces sont £parses dans certaines collections (Mss. fran9. 26316, 26331, 
26030, 32925; Nouv. acquis. franj. 3626, 5825, 20938, 21160, 23644; Nouv. acquis. lat. 
8750; Pikees orig. 2818, 1887.) D’autres r61es se trouvent aux Archives nationales (AB 
XIX 3070; K 1202), aux Archives d6partementales du Calvados (Fonds F), au Mus£e 
des Beaux-Arts de Caen (Coli. Mancel, 16,60), et k la Bibliothique municipale de Rouen 
(Suppl. 1108). Signaions en outre qu’un inventaire chronologique, pr£$ent6 par ordre 
alphab6tique de paroisse est en cours grace au travail de M. Michel Nortier, Contribu- 
tion k l’itude de la population de la Normandie au bas Moyen-Age (XIV«-XVI« siecles); 
Inventaire des röles de fouage et d'aide; lir* s£rie: Röles de fouage paroissiaux de 1368 
k 1419, dans: Cahiers Leopold Delisle 19 (1970), 92 p.; 2* sirie: Röles de l’aide de 
1421, dans: Cahiers L6opold Delisle 20 (1971), 99 p.; 3* s£rie: Röles de fouage de 1422 
k 1458, dans: Cahiers Leopold Delisle 22 (1973), 153 p.; 4« s^rie: Röles de fouage pa
roissiaux de 1461 k 1497, dans: Cahiers Lipoid Delisle 25 (1976), 271 p.
22 R. Mols, Introduction k la dimographie historique des villes d’Europe du XIV« au 
XVIII* siicle, Louvain 1954, p. 213. L’auteur dit qu’il faut priviligier, dans le choix 
des sources, les relevis »itablis au moyen de listes nominatives, ... dont l’exicution fut 
confiie k des personnes spicialement disignies k cet effet, ... qui avaient lieu k des 
intervalles riguliers connus d'avance, ... dans lesquelles toute lacune itait passible 
d’amende.« Les röles de monniage rencontrent toutes ces exigences. Voir aussi J. Du- 
päquier, Des röles de taille k la dimographie historique, l’exemple du Vexin fra^ais, 
dans: Annales de dimographie historique (1965) p. 31-42. - M. A. Arnould, Les rele- 
vis de feux, Turnhout 1976 (Coli. Typologie des Sources du Moyen-Age Occidental, 18).
25 Coutumiers de Normandie, id. E. J. Tardif, t. 2, Rouen 1896, chap. XIV: La Sumtna 
de legibus Normannie in curia laicali.
24 Etablissements et coutumes, assises et arrets de l’Echiquier de Normandie au treiziime 
siicle (1207-1245), 6d. A. J. Marnier, Paris 1839, p. 3. - Brussel, Nouvel examen de 
l’usage giniral des fiefs en France, t. 1, p. 212, note c, 3. - Tardif, op. cit., t. 1, l*rc 
partie, p. xxxiv.
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premi^re fois en 1483, est le texte le plus voisin de la periode sur Iaquelle 
nous travaillons.25 Son temoignage est donc particuli&rement important.

Le monneage fut cree k titre compensatoire pour l’abandon par le duc 
de son droit de muer sa monnaie.29 Ce n’est pas lä une Institution propre 
k la seule Normandie. En plusieurs regions de France et d’Europe, no
tables et marchands, en butte k des mutations mon^taires qu’ils jugeaient 
trop frequentes et nuisibles au cours de leurs affaires, accept£rent de 
payer un impot supplementaire en behänge de la stabilit^ monetaire n£- 
cessaire k la s4curit£ de leurs op^rations commerciales. Au cours du XIIe 
si&cle, les habitants de Spire (1111), St-Omer (1127), Etampes (1137), et 
Orleans obtinrent qui d’Henri V, du comte de Flandre ou du roi de 
France de semblables concessions.27 Suivant que le pouvoir politique en 
cause etait fort ou faible, le desistement princier etait negocie ou arrache 
de force. En Normandie la solution negociee a du prevaloir sur l’utilisa- 
tion de la force, mais la question du moment precis de la Clarion de cet 
imp6t est discutee.28

Ces sources juridiques sont heureusement compietees par les roles pa- 
roissiaux du monneage. Ceux-ci n’existent qu’ä partir du XIV* siede et, 
dans la vicomte de Bayeux, qu’Ä compter de 1389. Peu nombreux au d£- 
but du XVe siede, ils deviennent de plus en plus abondants au cours des 
annees, avec des pointes importantes de 1431 a 1467 et de 1491 ä 1500. 
Ils touchent 207 paroisses de la vicomte sur une possibilite de 237.M Ces 
documents se presentent sous la forme de pieces de parchemin de gran- * **

** Le Grand Coustumier du pays et duch£ de Normendie, 6d. G. Le Rouill£, f° xxiv, 
r°, 2* col. - R. Besnier, La coutume de Normandie. Histoire externe, Paris 1935, p. 115. 
“ E. Bridrey, Une page oubli^e des coutumiers normands: le chapitre de monneage, 
dans: Bulletin de la Soci£t£ des Antiquaires de Normandie 48 (1940-41) p. 76-520.
17 P. Viollet, Les coutumiers de Normandie, dans: Histoire littlraire de la France 33, 
p. 122. - E. Bridrey, op. cit., p. 106. Pour Etampes, nous avons l’acte par lequel le roi 
s’engage: ... neque mutabimus neque lege, neque pondere alleviabimus neque alleviari 
ab aliquo patiemur ... (Ordonnances des rois de France ..., XI, p. 188-89.) Nous 
n’avons rien de semblable pour la Normandie. - J. C. Russell, The Medieval Mone- 
datge of Aragon and Valencia, dans: Proceedings of the American Philosophical Society 
106 (1962) p. 483-504.
** Sur la date de cr^ation du monnlage, voir: Lecointre-Dupont, Lettres sur l’histoire 
monltaire de la Normandie, Paris 1846, p. 9. - E. Bridrey, op. cit., p. 132. - M. de 
Boüard, La Normandie ducale, dans: Histoire de la Normandie (1970) p. 164. - L. 
Müsset, Sur les mutations de la monnaie ducale normande au XIe siicle: deux docu
ments in£dits, dans: Revue numismatique 6« s. 11 (1969) p. 291-3. - M. A. Arnould, 
op. cit. (n. 22) p. 22. - Th. N. Bisson, Conservation of Coinage: monetary exploitation 
and its restraint in France, Catalonia and Aragon (c. AD 1000-1225), Oxford 1979, 
XXIII-250 p.
29 Ces röles paroissiaux, E. Bridrey les a ä peine connus. 11 n’a donc pu en tenir compte 
dans son £tude. Or, l'analyse de ces listes, tlmoins de la r£alit£ v£cue, fait apparaitre une 
institution beaucoup plus complexe que ne le laissait supposer la lecture des textes cou
tumiers.



La vicomt£ de Bayeux (1389-1500) 147

deur fort variable suivant Pimportance de la paroisse concem^e. On y 
trouve les noms des personnes qui se sont acquitt^es de Timpot, le montant 
total de la somme recueillie une fois soustraite la compensation de un sou 
due aux rapporteurs pour leur travail. Au verso du document le plus sou- 
vent, se trouve la liste des exempts de meme que les raisons autorisant 
chacun d’eux ä se lib^rer du paiement de la taxe. Deux types d’exemp- 
tions dominent: les exemptions sociales attribu^es en fonction soit de la 
qualit£ des personnes, soit d’une charge pr^cise exerc^e au nom du roi ou 
d’un seigneur, et les exemptions ^conomiques accord^es principalement 
aux pauvres.

Les röles de monn£age se distinguent d’autres relev£s fiscaux par des 
caract^ristiques tr£s nettes. Ils sont d’abord plus complets puisque contri- 
buables et exempts y sont mentionn^s. De plus ils sont plus fiables, la 
lev£e du monn£age £tant faite r£guli£rement tous les trois ans et les r£sul~ 
tats de chaque lev£e control^s de fafon minutieuse.80 Ce controle £tait 
appel6 »arri£re-fouage« ou * arri£re-monn£age«. II est bien attest4 par les 
pi&ces de monn^age elles-memes, par des comptes d’amendes et par un 
document tardif (XVIe si^cle) mais significatif provenant de Falaise. 
Apr&s leur dep6t au tabellionnage, les listes de contribuables devaient 
encore, dans Pintervalle qui s^parait deux lev^es, etre *jur£es« par deux 
autres personnes de la paroisse.81 Tout contribuable qui avait reussi k 
s’exempter sans raison itait frapp£ d’une amende assez forte de treize 
sous. La Summa ne fait pas allusion k ce controle mais il £tait d£jä en 
vigueur au XIII* si£cle puisqu'on en trouve la recette dans un compte de 
1252.” L’existence de ce mode de contröle, la s£v£rit4 de Tarnende impo- 
s4e, 13 fois le prix de la taxe elle-meme, plaident en faveur de Texacti- 
tude des renseignements fournis par ces documents paroissiaux.

Enfin, derni^re caract^ristique importante, le monn^age 4tait un im- 
pot personnel et non un »fouage«. Le nombre de contribuables que les 
roles nous indiquent est donc plus proche du nombre r£el d’adultes dans 
une paroisse, que celui des r61es de tailleou d’aide. De plus, les fluctuations 
de la cohabitation, sauf dans le cas de communaute indivise, n’affectent * **

*• Ce caractire triennal se retrouve & plusieurs reprises pour d’autres prilivements. 
L. Delisle, Des revenus publics en Normandie au XIIe siicle, dans: Bibliotheque de 
l’Ecole des Chartes 3 (1852) p. 106, n. 1. - D£nombrement du temporel de l’^veschii 
de Bayeux, dans: Baiocana (1909) p. 215; 259.
** Les parties des fouages cy-dessus sont payees de trois ans en trois ans, ...et s'y est 
accoutume que les rolles contenant les noms des dittes personnes contributifs et exempts 
soient controlles et afermes encore par deux autres personnes desdittes paroisses devant 
ledit viconte ou son lieutenant, L. Müsset, Recherches sur quelques survivances de ia 
fiscalit£ ducale, dans: Bulletin de la Soci£t£ des Antiquaires de Normandie 55 (1959-60) 
p. 431.
** Layette du Tresor des Chartes 5, p. 198 a. - Bibi. nat. Mss. frany 25905-660; 
25912-1229; 25912-1128; 26032-3415.
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pas en principe le nombre de contribuables.83 Les textes juridiques sont 
li-dessus tr£s clairs. Pour l’auteur du De Foagio, c’est le caractere per- 
sonnel de la richesse, le fait de vivre de suo proprio qui constituait une 
ligne de d^marcation entre les personnes imposables et celles qui ne 
l’&aient pas. L’auteur de la Summa affirme la meme chose. II precise, k 
l’article 1 (chap. XIV) que les contribuables sont ceux qui mobile habent 
vel residenciam,S4 entendons qui habitent en permanence dans une parois- * il

“ Une difficult£ subsiste cependant. Dans les textes, le monn£age est couramment appete 
fouage. Cela ne devrait-il pas nous incliner k penser qu’en pratique on ne s’embarrassait 
pas de subtilit£s et que le monn£age itait lev6 comrae n'importe lequel autre impöt, sur 
la base du feu? En effet, si le plus vieux texte que nous connaissions parlait de mone- 
tagio (Magni rotuli Scaccarii Normanniae sub Regibus Angliae, id. Th. Stapleton, I, 
XV), Putilisation de foagium, focagium, fouagium pour monetagium remonte aussi au 
XII« siicle. Cette Erosion du vocabulaire correspondait-il alors k une transformation 
parallele et simultane de la nature du monn^age? Ceci est tris possible. Dissocte du feu, 
le monn^age fait figure d’exception parmi les impositions de tous genres habituellement 
assises sur le feu. Comme le rappelle d’ailleurs Pauteur de la Summa, il est plausible qu’ 
au moment de sa cr^ation, les contribuables au monn£age 4taient tous propriitaires et 
chefs de feu. La coincidence entre richesse mobilere et possession immobilere devait 
Stre presque parfaite, d'autant plus que les objets d’utilisation courante n^taient pas 
inclus dans le calcul de la fortune (... solet focagium nuncupari quod illud principaliter 
pcrsolvebant, qui focalem residenciam obtinebant, Summa, XIV, 6). Toutefois, au cours 
des XII* et XIII« siicles, cette Situation £volua. En 1250, au moment oü 4crit Pauteur de 
la Summa, ce ne sont plus uniquement les chefs de feu qui paient le monn^age. Les for- 
tunes se sont diver$ifi£es et Pon peut etre contribuable k Pimpöt sans poss£der de mai- 
son. D'oii le soin du ridacteur k iviter le terme »fouage« qui ne rend pas compte de la 
nature personnelle de Pimpöt pour n’utiliser que le terme de »monn£age«, plus exact et 
pr£cis. Cependant, il devait Stre tentant d’assimiler le monn^age aux autres impöts r^els 
et de Paffermer avec eux. De nombreux comptes montrent qu’il en fut ainsi jusqu’au 
d£but du XIV« si£de, probablement jusqu’en 1315. Lorsque Louis X conc£da la »Charte 
aux Normands«, il y promit de lever le monn£age »en aucune mani^re, si ce n’est comme
il est contenu au registre de la coutume de Normandie, nonobstant quelconque usage 
contraire aux dites choses« (Lecointre-Dupont, op. cit. n. 28, p. 34). Le monn£age re- 
devint Pimpöt personnel qu'il avait iti dks Porigine, les röles paroissiaux du XV« siicle 
en fournissent la preuve. Cependant, les m&mes causes produisant les memes effets, le 
monn£age devait k la longue perdre toute sp£cificit£ et s’assimiler aux tailles et aux 
aides pesant sur le feu. Cette Evolution fut lerne et inegale selon les r£gions. Une £tude 
plus pouss£e de ce point montrerait peut-ötre que c’est k Pouest de la Normandie que les 
habitudes anciennes se maintinrent le plus longtemps. Au plan du vocabulaire, par 
exemple, les röles de la vicomti de Bayeux, utilisent la double form ule »monn^age ou 
fouage«, parfois »monn£age« seul, mais jamais uniquement »fouage«. Dans la vicomti 
voisine de Caen, tris töt au dd>ut du XV« si^cle on s’en tint au seul terme »fouage«. Le 
vocabulaire n’est d’ailleurs pas le seul indice de la transformation d’une Institution. 
G. Bois a avanc£ Popinion que la diminution marqu£e du nombre desexempts d£clar£s et 
la disparition des mentions de femmes et d'enfants £tait un signe certain de Involution 
du monnlage (G. Bois, op. cit. n. 3, p. 41-2) Sur ces deux points £galement, la vicomte 
de Bayeux semble avoir conserv£ plus longtemps que celle de Caen les modes tradition- 
nels. Cette Evolution s’acc^Ura au cours du XVIe siicle et le mode de perception du 
monn£age fut finalement modifi£, peut-ötre tout simplement pour devenir conforme k 
la r£alit6. Par le fait mime, le caract&re personnel du monn£age disparaissait (M. Nor- 
tier, op. cit. n. 21, l*r« s^rie, p. 5).
u Le De Foagio exprimait cette rigle de fa$on encore plus claire que la Summt'. Toute
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se, meme s’ils ne poss^dent pas de maison ou ne sont pas chefs de feu, 
comme les serviteurs, servantes que les röles paroissiaux nous font voir 
constamment payant leur part.85 Mais l’on ne devenait imposable qu’Ä 
partir d’un certain seuil de richesse.86 La possession d’une r£sidence n’in- 
tervenait donc qu’en second lieu et n’^tait pas ä eile seule un facteur d£- 
terminant.

La courbe des contribuables au monn£age au fil du XV' si&cle nous 
semble donc avoir de bonnes chances de suivre la courbe meme de Invo
lution de la population.87 Ceci ne veut cependant pas dire qu’on puisse 
esp^rer, k partir des röles du monn^age, connaitre l’importance de la po
pulation globale, ne fut-ce que d’une seule vicomt£. Les röles de mon- 
nöage ont aussi leurs limites. Ces limites tiennent tout d’abord au nombre 
de documents. La collection que poss^de la Biblioth&que nationale est sans 
nul doute tr£s importante, mais les quelque neuf mille röles contenus 
dans le fonds des Fouages ne sont qu’une mince part de tous ceux qui ont 
existö. C’est donc en vain qu’on tenterait d’obtenir, k partir de ces docu
ments, un chiffre k opposer k celui de l’Etat des feux de 1328, l’ann^e la 
mieux repr^sent^e (1473) ne poss^dant que 363 röles paroissiaux, alors 
que la Normandie du XV* si£cle devait compter environ quatre mille pa- 
roisses. Ce qui est vrai pour la Normandie en g^nöral Test aussi pour cha-

personne doit payer le monnlage, y lit-on, si... habeat de catallo xx solidos aut amplius 
(Etablissements, p. 3).
55 Alii autem qui talem non habent residenciam, ut servientes et ancille, qui xx solido- 
rum habeant valorem de mobili solvere tenebuntur (Summa, XIV, 8).
38 Omnes ... qui residenciam habent focalem in Normannia debent monetagium persol- 
vere, dum tarnen habeant mobile quod ad hoc sufficere valeat competenter (Summa, 
XIV, 7). Au sujet de la pauvretl et du nombre de pauvres que nous rlvllent les röles de 
monnlage, voir D. Angers, Mobilitl de la population et pauvretl dans une vicomtl 
normande de la fin du Moyen Age, dans: Journal of Medieval History 5 (1979). 
37 Sauf dans le cas de possession indivise des biens meubles. Certaines indications indui- 
sent sk penser que celle-ci aurait augmentl dans les dix dernilres annies du si&cle. Sur les 
röles de monnlage d'une vingtaine de paroisses, on trouve alors des mentions du type 
»X et Y son fils« ou »X et ses fils« ou encore »X, Y, et Z dits Untel«. Contrairement 
sk la coutume des dlcennies prlcldentes, ces groupes ne paient qu’un seul monnlage 
(Bibi. nat. Fonds fran9. 25923-977; 25943-72 ou Nouv. acquis. fran£. 5825-32). Une 
recrudescence de l'indivision & la fin du XV« siicle n'est pas du tout impossible. Non 
loin de la vicomtl de Bayeux, vers 1484, la cohabitation prenait parfois des proportions 
considlrables. Le clllbre exemple de cette maisonnle oü habitaient 70 personnes et 
10 mlnages qui ne constituaient pour le paiement de la taille qu'un seul feu, est bien 
connu (Jean Masselin, Journal des Etats glnlraux de France tenus k Tours en 1484 
sous le Ugne de Charles VIII, Id. et trad. A. Bernier, Paris 1835, 584-5.). Dlliblrlment 
grossi ou non & des fins pollmiques - l'exemple fut apportl au cours d'une vive alter- 
cation entre dlllguls de la haute et de la basse Normandie - ce fait est l'indice d'habi- 
tudes de cohabitation et ne devait pas ötre unique. Habitant ensemble, des proches 
parents ont pu trouver avantageux de mettre en commun tous leurs biens, tant meubles 
qu'immeubles, rlsistant ainsi i l'amenuisement des fortunes provoqul par la constante 
dlvaluation de la monnaie de compte et le fractionnement illimitl des tenures. II nous 
est toutefois impossible pour l'instant de mesurer ce changement.
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cune des vicomt^s prises s£par£ment. Les lacunes sont partout beaucoup 
trop importantes pour qu’on puisse, pour une ann£e donn£e, tenter d’esti- 
mer le nombre total de la population, meme de fajon approximative. 
Irreparable en ce qui conceme une appr^ciation statique de la population, 
le manque de documents rend aussi difficile une analyse statistique 4vo- 
lutive. Mais cette difficult^ s’estompe leg^rement si l’on aborde la question 
vicomte par vicomt£. Dans la vicomt£ de Bayeux, quelque dnq Cents 
roles ont £t£ conserv^s concernant le XV* si&cle. Nous n’avons pas sur 
chacune des paroisses (237) des renseignements aussi abondants. Les pro- 
portions se r^partissent ainsi: de 30 paroisses, c’est-4-dire 12,6% de l’en- 
semble du territoire, nous ne savons rien. Nous n’avons qu’un seul röle 
de monn^age pour 62 autres (26,2%); de 111 paroisses (46,8%) nous sont 
parvenus 2 ou 3 roles, de 30 paroisses (12,7%) 4 ou 5 roles et de 4 pa
roisses seulement (1,7%) plus de cinq documents, le maximum dant sept. 
II est clair que sont inutilisables pour l’histoire quantitative les paroisses 
pour lesquelles nous n’avons qu’un seul document. Les paroisses pour Ies- 
quelles nous n’en avons que deux ont parfois dü etre 4galement £cart4es 
lorsque les roles 4taient trop rapprochds dans le temps. Restent 107 
paroisses, c’est-^-dire 47% du territoire de la vicomt£, ce qui constitue un 
£chantillonnage plus que süffisant.88

Cependant, il ne faut pas oublier que les röles concernant ces paroisses 
ne nous renseignent pas n^cessairement sur les memes ann£es. Sous peine 
de r^duire l’echantillonnage de fa9on consid^rable, il nous a 4t£ tout k fait 
impossible de ne comparer entre eiles que les paroisses dont Involution 
pouvait etre analys^e entre les memes dates. Ce serait £videmment pr£- 
terable. Nous avons donc Stabil nos rapprochements entre »p^riodes«. Le 
proc£d£ a des inconv^nients qui n’6chapperont k personne. En temps de 
crise, guerre, famine ou £pid4mie, quelques ann^es suffisent pour que 
puisse varier beaucoup la population. Telle paroisse qui se serait main- 
tenue de fayon k peu pres stable, par exemple, jusqu’en 1431, a pu voir 
le nombre de ses habitants s’effondrer par la suite. Ainsi il peut n’y avoir 
aucune commune mesure entre le r^gime d4mographique d’une paroisse 
»X« de 1410 ä 1434 et celui d’une paroisse »Y« de 1410 k 1446. Selon 
la Periode pour laquelle nous avons des renseignements, nous risquons 
donc de mal appr^cier soit les effets de la guerre, soit, car le probl&me est 
identique k la fin du si&cle, la vigueur ou la lenteur de la reprise. Ce 
risque, il fallait toutefois le prendre, en esp6rant que l’accumulation des 
donn^es pouvait suppiger en partie k cette faiblesse, et nous permettre de 
deviner le sens de Involution sinon sa r£alit£ math^matique.

Parmi les probl^mes que pose mtude des roles de monn^age k des fins

« Cf. fig. 1, p. 151.



La vicomt£ de Bayeux (1389-1500) 151

0 10 Km
---------------------------------------------------1 —................ .....................1— ____________________ __________________________________________________________________________________________________________

Fig. 1: Vicomt^ de Bayeux: r£partition des röles de monn^age 1389-1500

statistiques, la quantit^ des documents n’est pas seule en cause. II faut 
aussi tenir compte de la qualit£ des documents, suivant qu’ils ont bk faits 
& certaines periodes ou dans certaines r^gions. Car si l’assiette du mon- 
n4age £tait partout la meme, la fa9on de dresser les roles £tait loin d’etre 
partout identique. En r£alit£, nous ne savons rien des r&gles suivies pour 
faire les listes de contribuables dans chaque paroisse. Ces r£gles, si elles 
ont existe, semblent avoir tr£s differentes d’un tabellionnage & l’autre. 
En ce qui nous concerne, ces divergences sont tr&s importantes.

Ainsi, les collecteurs du monn&tge et les tabellions n’indiquaient pas 
toujours les limites administratives exactes couvertes par tel ou tel docu- 
ment. Certains notaient qu’une partie des paroisses dont ils faisaient le
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röle 4chappait k leur competence au moyen d’une incise: »en tant qu’il y 
en a en la vicomti... ou en la sergenterie de ..Mais tous les tabellions 
ne prenaient pas, loin de 1£, de telles pr^cautions, et l’absence de clause 
restrictive n’est pas une garantie que la totalit£ des contribuables d’une 
paroisse a £te portöe au role.*9 II arrivait aussi qu’une partie de la parois- 
se dependit d’un seigneur qui levait k son profit le monn£age ou qui avait 
obtenu que tous ses tenanciers en fussent exempt£s. Parfois, les tabellions 
inscrivaient les »ress^ants« de tel seigneur parmi les exempt^s, ou dres- 
saient une liste sp&iale k leur effet ou encore les passaient tout simple- 
ment sous silence, sans autre pr4cision.* 40

Cependant, si les m£thodes de r^daction varient beaucoup d’une r£gion 
ä l’autre, il y a par contre, dans un meine tabellionnage une unit£ beau
coup plus grande et une incontestable homog£n&t£ des documents.41 D’ou 
l’int4ret de travailler d’abord vicomt£ par vicomte avant d’en arriver, 
dans une 6tape ult^rieure, k comparer les r£sultats des differentes r^gions 
administratives 6tudi£es. Il va donc sans dire que nos conclusions sont 
marqu^es du signe du provisoire car, on le sait, le d^coupage en vicomt^s 
est artificiel, du moins en ce qui concerne les fluctuations num^riques de

>f M. Nortier, op. cit. (n. 21, l*fe s£rie) p. 7. Dans la vicomt£ de Bayeux, les paroisses 
partagles entre deux vicomtis sont surtout situies i Test: Creully, Vaux-sur-Seulles, 
Esquay-sur-Seulles, Amay£-sur-Seulles, Cahagnes.
40 Dans la vicomt£ de Bayeux, les tenanciers de Tivgque de Bayeux, de l’abbl de 
Cerisy et du doyenn^ de Campigny sont irr^guliirement mentionn^s. Voir aussi, Bibi, 
nat. Fonds fran$., 25913-1337; 25911-873; 25943-54. Ces exemptions ne sont pas 
nouvelles au XV* siicle. Les ducs de Normandie et aprts eux les rois de France firent 
preuve de liWralit^ en ce domaine quoique parfois avec des r£ticence$. Ainsi, en 1211, 
Philippe-Auguste combla-t-il Pabbaye de F^camp, salvo foagio que le roi garda pour 
lui. Dans des confirmations ultlrieures, Louis X et Philippe III suivirent son exemple. 
De mSme, en 1275, la concession d'un domaine au seigneur de Danville se fit-elle 
preterquam focagium (Cartulaire normand de Philippe-Auguste, Louis VIII, Saint-Louis 
et Philippe le Hardi, £d. L. Delisle, dans: M£moires de la Soci£t£ des Antiquaires 
de Normandie 16, 1852, nos 725 et 860). Le comte de Boulogne, Alphonse du Portugal 
dut en 1239, pour jouir du monn^age sur ses terres normandes, reconnaitre que ce don 
etait r£vocable ä volont£: rex ... nobis dedit et concessit foagium terre nostre de Nor- 
mantiia ... de qua sumus ... tenentis talimodo quod quando cumque ei vel heredi suo 
placuerit donationem ... potent revocare nec nos nec heredes nostri . ..in dicto foagio 
aliquid juris poterimus reclamare (Grands röles des Echiquiers de Normandie, £d. L£- 
chaud& D’anisy, p. 159, c. 2, a. 1239). Bien qu'il soit difficile de mesurer Pampleur des 
concessions royales, le produit du monn£age semble avoir M accord£ beaucoup moins 
lib£ralement que les autres revenus plus proprement seigneuriaux. Peut-etre les rois 
ont ils voulu ainsi rappeier le caractfcre r^galien de cette imposition et affirmer la 
sup£riorit£ de leur pouvoir.
41 Dans la vicomt£ de Bayeux, c’est 4 partir de 1431 surtout que les röles de monn^age 
prfsentent une assez bonne unit£. D£s ce moment jusqu’en 1500 on peut distinguer deux 
groupes de tabellions qui ont re;u les rapports du monn£age au si£ge de la vicomtl: un 
premier groupe de 1431 ^ 1473, ou s’affirme la pr£sence constante d* Alain Hardi sauf 
en 1434 quand tous les rfiles sans exception sont signls Ogier. De 1491 k 1500, dominent 
les noms de Camart (?), Dieulegard et Tavel, agissant soit seuls soit deux i deux.
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la population. Sur le plan geographique rien n’autorise cette coupure. II 
est probable que l’actuelle plaine de Caen 6tait autrefois une r£gion boca- 
g^re »& grandes mailles« qui devait l’apparenter beaucoup au Bessin, le- 
quel d’ailleurs s’^tendait plus loin qu’il ne le fait aujourd’hui. De meme 
le Bocage normand couvrait aussi bien le sud de la vicomte de Caen que 
celui de la vicomt£ de Bayeux.4* On a donc tranch£ dans le vif d’une 
r^gion qui pr&entait probablement une certaine unit£ de peuplement.

11 y eut, au d£but du XVe si£cle, un r£pit important des operations guer- 
ri&res.42 43 Mais qui dit repit ne dit pas paix. Des 1405, la Situation rede- 
venait difficile. En 1408, l’activit£ ^conomique du port de Caen fut 
reduite a son minimum.44 En basse Normandie les Compagnies ne cesse- 
rent de semer les desastres, devastant tout sur leur passage.45 De plus, les 
mortalites de 1400 et de 1412—1413 y furent singuli&rement marquees.46

De la vicomt£ de Bayeux nous n’avons, par les röles de monn£age, que 
de maigres renseignements. De 1389 ä 1410, les documents de onze pa- 
roisses seulement ont 4t£ conserves. Malgr4 la faiblesse de cet £chantillon, 
quelques points m£ritent d’etre releves (cf. Annexe I).

Premi^rement, pour saisir la port£e des donn^es du monn^age, il ne 
suffit pas de comparer entre eux le nombre final des contribuables et des 
exempts. Une lecture plus detaill^e s’impose afin de relever les noms des 
femmes et des enfants mineurs, qui ne sont pas toujours group£s dans une 
cat£gorie propre. En effet, les r^gles du paiement du monn^a^e. teile’? 
qu’on peut les comprendre & la lecture de la Glose, ont pour r&ultat, ä 
la mort de l’un ou des deux parents, de faire apparaitre une ou plusieurs 
cotes nouvelles selon que l’h£ritage a iti divis£ entre les enfants ou non.47

42 A. Demangeon, La France; France £conomique et humaine, Paris 1946, p. 186 ss. 
On en a la preuve dans les oponymes Putot-en-Bessin, Secqueville-en-Bessin, Norrey- 
en-Bessin, Fierville-en-Bessin, toutes paroisses situ£es i Test de la Seulles consid6r£e 
aujourd’hui comme la limite orientale du Bessin. J. Dumontet, Le Bessin, dans: Annales 
de g£ographie 33 (1924) p. 105-114.
42 H. Prentout, La Normandie, dans: Revue de synthise historique: Les r6gions de la 
France 7, p. 69 (Paris, 1910). - G. Bois situe le d£but de la reprise en haute Normandie 
vers 1380 jusqu’en 1413, op. cit. (n. 3) p. 56 ss. - J. Favier, op. cit. (n. 13) p. 227.
44 J. Favier, op. cit. (n. 13) p. 227.
45 A. Coville, op. cit. (n. 7) p. 7-11 et 27. En 1412, tous les pommiers de basse Nor
mandie furent coup£s.
41 Ibid. p. 14. - R. Jouet, Le Cotentin entre 1394 et 1417. Restauration £conomique 
ou marasme persistant, dans: Annales de Normandie 20 (1970) p. 258. II y eut une 
grave mortalit£ en 1413 dans la r£gion de St-Quentin-d’Elle (sergenterie de Torigni). - 
L. Delisle, op cit. (n. 7) p. 641.
47 Le Grand Coustumier (n. 25) f° xxv r°: Item sur le texte qui met que ceulx qui ont 
de meuble vingt solz ..., et f° xxv v°. La pratique teile qu’elle apparait dans les roles 
de monn^age permet surtout de voir Papplication de cette rigle en cas de dich paternel. 
La veuve et ses enfants sont alors nomm£s s6par£ment. Elle s’appliquerait aussi aux 
orphclins de m&re k qui le phe remari£ eut laiss6 la disposition de Ph£ritage maternel, 
cet h^ritage valant plus de 20 sous. Cest un cas beaucoup plus rare.
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Dans ce cas, la multiplication des cotes, loin d’etre un signe de progres- 
sion d&nographique, traduit plutot les malaises sociaux et 4conomiques 
qui affectent une paroisse. Un exemple tr£s clair de ceci nous est fourni 
par Involution du nombre de contribuables dans deux paroisses: St-Ger- 
main-de-la-Lieue et Damegny. Dans les deux cas, entre 1392 et 1407, le 
nombre de mentions augmenta de fajon assez importante, de 54 k 71 k 
St-Germain-de-la-Lieue, et de 25 k 42 k Damegny, ce qui signifie une Pro
gression de 31,5% dans un cas et de 68% dans l’autre. Toutefois, si l’on 
exclut les femmes et les enfants, cette courbe d’^volution change du tout au 
tout et devient negative de 17,3% k St-Germain et de 9,5% k Damegny. 
En effet, le nombre de femmes mentionn^es sur les r61es est pass4 de 2 k 
19 dans le premier cas, de 4 k 12 dans Pautre alors que les mentions 
d’enfants mineurs inexistantes en 1392 sont respectivement de 9 et 11 en 
1407. Le moins qu’on puisse dire est qu’il ne s’agit certainement pas lä de 
paroisses en plein essor ^conomique. Ces cas ne sont pas uniques. Le plus 
souvent, sans renverser la tendance de fa$on aussi claire, le maintien de 
ces cotes a pour effet de surestimer le progr^s demographique des parois
ses ou d’en att^nuer les pertes. Aussi nos r^sultats ne sont-ils bas4s que sur 
Involution du nombre de mentions masculines adultes.48

Deuxifeme remarque: pour une micro-analyse de la vie demographique 
des populations, des r&ultats trop lointains les uns des autres dans le temps 
peuvent camoufler des £v£nements int^ressants. Ainsi, la Periode que nous 
etudions ici peut sembler br£ve et cependant, eile soustrait k notre vue une 
cassure qui, pour une paroisse au moins, semble s’etre produite autour de 
Pann4e 1400. A ne s’en tenir qu’aux r£sultats de 1389 et de 1407, Invo
lution demographique de la paroisse de La Meauffe semble n’avoir rien 
eprouve de particuli^rement spectaculaire. Comme c’est le cas dans 
d’autres paroisses, le nombre de contribuables y augmenta, assez forte
ment, au rythme de 0,8% annuellement. Cette progression fut cependant 
loin d’etre continue. Un röle de l’annee 1401 nous permet de scinder l’6tu- 
de de cette Periode et de constater k ce moment une chute brutale du nom
bre de contribuables de l’ordre de 45,6%, r^gression suivie d’une reprise 
extremement forte. En 1407, le nombre de contribuables £tait sup^rieur k 
celui de 1401 de 154%. Si la r^gression constat^e en 1401 peut fort bien 
avoir itk un rlsultat de l’£pid£mie qui frappa la r^gion en 1400, soit par 
mortalit£ ou par l’exode des populations, la forte reprise qui suivit est 
plus difficile k comprendre mais ne semble pas un cas unique. A St-Lau- 
rent-de-Torigni aussi entre 1392 et 1407, l’accroissement fut rapide. Mal
heureusement nous ne pouvons pas en dreier les 4tapes interm^diaires.

48 J. Dupäquier, op. cit. (n. 22) p. 35-41. Nous avons toujours conservd les exempts, 
dans la mesure oü il ne s’agissait ni de femmes ni d’enfants.
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Toutefois cette Evolution rapide semble s’accompagner simultan^ment 
d’une grande instabilite de la population. Qu’on en juge: k La Meauffe, 
la baisse du nombre de contribuables fut probablement le r6sultat de mor- 
talit^s, ce que nous ne pouvons pas v^rifier, mais aussi du d£part d’un bon 
nombre de »groupes patronymiques.«49 En effet, de 1392 k 1401, 29 fa- 
milles avaient quitt£ la paroisse, mais 14 d’entre eiles furent k nouveau re- 
cens^es en 1407. Le danger ScartS, les gens ^taient revenus chez eux. Par 
ailleurs, dans les groupes dont la pr&ence est attest^e aux trois dates, le 
nombre moyen d’individus illustre 4galement ce double mouvement de 
r^gression et de reprise, passant de 1,78 ä 1,3 puis a 2,2.50 Mais, tant ces 
retours que la progression de l’int^rieur ne suffisent pas k expliquer le 
taux global d’augmentation de 147,4%. En 1407, en effet, 57% des grou
pes patronymiques ötaient des nouveaux venus par rapport ä 1401 et 
30% par rapport k 1392. Rien ne nous permet malheureusement d’expli- 
quer cet afflux, pas plus d’ailleurs que le gonflement, remarquable aussi, 
du nombre de contribuables ä St-Laurent-de-Torigni: 139% en quinze 
ans, du en grande partie k des »familles« nouvellement install&s; elles 
comptent en 1407 pour 72% de la totalit£ des groupes patronymiques 
recens^s dans la paroisse.51

Soulignons enfin un troisi&me point sur lequel nous aurons d’ailleurs 
l’occasion de revenir: la vari£t£ du r£gime d4mographique des paroisses. 
Paroisses en r^gression et paroisses en croissance voisinent sans qu’ait paru 
jouer ni la localisation g£ographique ni l’importance des agglomerations. 
Ce sera encore plus Evident k d’autres moments.

De la Periode qui va de 1415 k 1434, les röles de monn^age de la vi- 
comt£ de Bayeux ne nous apprennent rien. Lacunes regrettables car cette 
Periode fut riche en £v£nements et l’on aimerait pouvoir saisir sur le vif 
l’^moi qu’ils provoqu^rent. En effet, lorsqu’ Henri V dlbarqua en Nor
mandie, il s’empara sans coup f£rir des places fortes de basse Normandie 
en mauvais £tat et laiss^es sans garnison k cause de la lutte contre les 
Bourguignons.6* Cette invasion provoqua un exode consid^rable de la po-

4# Ces »groupes patronymiques« incluant toutes les personnes qui portaient le m&me 
patronyme, sont donc tout k fait artificiels. Rien ne nous permet d*£tablir une relation 
de parentl entre ces personnes. Comme, par ailleurs, il est impossible d’identifier avec 
certitude les personnes nomm^es sur des röles consicutifs, la seule fa$on de percevoir 
la stabiliti ou PinstabilW de la population d\ine paroisse est de considirer en bloc les 
patronymes et leur plus ou moins grande permanence. Voir D. Angers, op. cit. (n. 36). 
w On sait que les röles de monn^age ont cette particularW de präsenter g^n^ralement 
les noms de plus d'une personne par groupe patronymique. Cela est dü k la nature 
meme de l'impöt, et constitue une preuve que celui-ci £tait lev£ selon une assiette qui 
difterait de celle de la taille.
51 Sur la mobilit£ de la population dans cette rigion, voir D. Angers, op. cit. (n. 36).
01 M. Pezet, op. cit. (n. 12) p. 135. - Ainsi, le 21 septembre 1416, la ville de Caen 
se vit octroyer 600 1.1. pour la r£fection des fortifications, car, disent les bourgeois,
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pulation, vers la Bretagne principalement, mais aussi vers la Flandre, 
l’Allemagne, 1’Anjou et l’Angleterre.* 54 55 * * 58 Toutefois, & partir de 1422, l’atti- 
tude mod4r4e du duc de Bedford et le souci qu’il semble avoir eu de mettre 
un terme aux d£sordres caus^s par les troupes, persuaderent un certain 
nombre d’habitants de revenir s’installer chez eux.M Dans les regions de 
Dieppe et de Rouen, ces mesures semblent avoir £t£ couronn^es de succ£s. 
En basse Normandie, cela est moins certain. Le Bessin n’aurait connu 
aucun r£pit de 1420 ä 1430. Le pillage et les exactions ne cess^rent gu£re 
puisque, en 1428, Bedford dut ^mettre de s£v£res ordonnances, rappelees 
en 1429 par le garde du sceau des obligations de Caen, et ne cessa d’adres- 
ser aux fuyards de pressantes invitations au retour.55

Malgre Pabsence de sources concernant directement cette pöriode, il est 
cependant possible de comparer entre elles les donn£es du monneage 
de la Periode 1389-1410 et celles des ann^es 1434-1446. Cette comparai- 
son est possible pour une trentaine de paroisses assez heureusement r£par- 
ties sur l’ensemble de la vicomt£ (cf. Annexe II). Ici la r^gression ne fait 
aucun doute, meme si eile n’est pas generale. Les deux-tiers des paroisses 
sont en perte de vitesse. Les pertes encourues ne sont pas en moyenne ca- 
tastrophiques (17,2%) surtout quand on les compare ä. celles d’autres r£- 
gion.5# Elles sont tout de meme s£v£res pour certaines paroisses. Ici, les 
agglom^rations importantes ont nettement plus souffert que les plus pe- 
tites: 37,2% de diminution dans les paroisses de plus de cent contribu- 
ables contre 14,3% dans celles de plus de 50 contribuables et seulement, 
1,03% dans les localit^s de moins de 50. Ce sont d’ailleurs ces petites pa
roisses qui se signalent par de forts accroissements: 157% k Montaigu,

ladite ville situee et assise pres de la mer ... oh nos ennemis pevent venir d grant puls- 
sance et qui pourroit moult preiudicier a nous et a tout le pais d'environ si eile etait 
prinse ... est petitement garni d'habillement de guerre et tres mal emparee et fortiffiee 
pour resister d iceulx nos ennemis, Bibi, nat., Mss. frang. 20579-49.
58 Ch. de Beaurepaire, op. cit. (n. 7) p. 305. - J. Favier, op. cit. (n. 13) p. 232. 
J. Morel, Bi6ville-sur-Orne. Histoire d’une petite commune du Calvados, Caen 1911, 
p. 18. - Ch. de Beaurepaire, Les Etats de Normandie sous la domination anglaise, 
Evreux 1859, p. 129 ss. - L. Puiseux, L^migration normande et la colonisation anglaise 
en Normandie au XVC s., Paris 1865, p. 11 ss. - H. Prentout, op. cit. (n. 43) p. 72. 
Ce sont les gens de mitier, les drapiers surtout dont on connait le mieux la fuite.
54 J. Favier, op. cit. (n. 13) p. 232. - L. Puiseux, Des insurrections populaires en 
Normandie pendant l'occupation anglaise au XV* siicle, dans: M6moires de la Soci£t£ 
des Antiquaires de Normandie 19 (1851) p. 138-59. - Ch. de Beaurepaire, op cit. 
(n. 53) p. 130. Bibi, nat., Mss. frang. 22468—45, et, pour une date ult6rieure (1437), 
Bibi, nat., Mss. frang. 20579-37 ss.
55 E. de Laheudrie, Histoire du Bessin des origines b la Revolution, 1.1, Caen 1930,
p. 225-33. - B. J. H. Rowe, Discipline in the Norman Garrisons under Bedford,
1422-1435, dans: The English Historical Review 46 (1931) p. 200.
58 Pendant h peu pris la m£me Periode, la baronnie du Neubourg a vu fondre le nombre 
des coutumiers de 92,08% (306 en 1397-1398 et 22 en 1445-1446: A. Plaisse, op. cit. 
(n. 7) p. 325 ss.
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116,7% a La Luzerne. Tres diversifiee dans le Bocage au sud de la vi- 
comt£, Revolution a peut-etre 6t6 plus homogene dans le Bessin; plus ho
mogene et moins bonne (cf. fig. 2). Dans la region de Cartigny, dans les 
paroisses du littoral, les t£moignages obtenus parlent tous de r£gression.

A partir de 1434, il est possible de suivre de plus pr£s Revolution du 
nombre de contribuables. Nous 4tudierons successivement les p^riodes de 
1434-1446, de 1446-1461 et de 1452-1500. On se souviendra qu’en Nor
mandie orientale, la premi^re de ces p^riodes fut marqu^e par un lamina- 
ge de la population, plus du tiers, alors qu’ä. partir de 1450 la reprise 
commenfa k se faire sentir, reprise qui devait prendre Rallure d’une v6-

Fig. 2: Vicomti de Bayeux: Evolution du nombre de contribuables au monn<5age 
1389-1410 ä1434-1446



158 Denise Angers

ritable »explosion d&nographique«.67 En basse Normandie, les t4moigna- 
ges abondent sur les difficult^s croissantes de la population apr£s 1430. 
Ces dernieres ann4es du conflit franco-anglais compt^rent parmi les plus 
nöfastes de toute la guerre. Les bandes indisciplin&s semaient la pani- 
que. En 1430, le roi lui-meme reconnut leurs exactions et se plaignit de 
leurs m^faits.58 Les soldats faisaient fuir les gens. En 1432 le prieur du 
Plessis fit admettre par le chapitre de Bayeux qu’il lui 4tait impossible de 
demeurer k son prieur^ & cause des gens de guerre.68 Un peu partout les 
cas abondent de cur£s abandonnant leurs charges soit par crainte des sol
dats soit parce qu’ils n’avaient plus d’ouailles.90 Le souUvement de la po
pulation dans le Bessin et le pays de Caen en 1434 entraina une r£pres- 
sion sans pitie.91 Dans la vicomt£ de Bayeux, c’est ä l’ouest, k Airei, La 
Meauffe, Rampan, Couvains et St-Pierre-de-S£milly que la lutte fut la 
plus vive.92 * * * * * * En 1437, la route de Bayeux ä Caen £tait si peu süre que le 
receveur des aides devait s’y faire escorter de »quatre lances k cheval et 
20 archers«. Cette meme ann£e, l’administration anglaise mit ä la disposi- 
tion des habitants des sergenteries de Briquessart, Torigni et St-Clair, 
10 archers pour qu’ils puissent se döfendre.9* En 1442, Z£non de Casti- 
glione, £veque de Bayeux, attira l’attention du duc de Gloucester sur les 
souffrances de la population inflig^es quod omnium gravissimum est ab 
iis qtii eos tutare deberent.** Entendons par les armees anglaises. Vaines 
exhortations sans doute, puisque les gens de guerre firent encore l’objet 
de mandements dans les ann^es qui suivirent."

Toutefois, on ne peut vraiment parier d’h^catombe en ce qui concerne 
la vicomt£ de Bayeux.99 Certes, le nombre de contribuables a baiss£ dans

87 G. Bois, op. cit. (n. 3) p. 62 et 66.
88 R. Jouet, La rlsistance A I’occupation anglaise en Basse-Normandie (1418-1450), 
Caen 1969 (Coli. Cahiers des Annales de Normandie 5) p. 35.
81 Extraits (cf. note 10) p. 210.
80 L. Delisle, op. cit. (n. 7) p. 644, n. 110-112. - H. Denifle, op. cit. (n. 13) t. 1,
n. 208 k 213.
81 R. Jouet, La risistance (n. 46) p. 118 et 158. - J. Favier, op. cit. (n. 13) p. 238. - 
A. Gaste, Les insurrections populaires en basse Normandie au XVe siicle pendant
l’occupation anglaise et la question d’Olivier Basselin, Paris 1889, p. 10 ss. - L. Puiseux,
Des insurrections (n. 54) p. 156.
8* R. Jouet, op. cit., p. 81 ss. - Bulletin de la Soci<t6 des Antiquaires de Normandie 
(1921-1923) p. 366: allusion k des lettres de Henry VI autorisant Bernard Le Pigny, 
seigneur d’Airel et de Rampan k transf£rer ses plaids k St-L6 k cause des brigands 
r6gnant sur le pays.
99 E. de Laheudrie, op. cit. (n. 55) p. 236.
84 H. Denifle, op. cit. (n. 13) n. 1000. - H. Prentout, La Normandie (n. 43) p. 75.
85 E. de Laheudrie, op. cit. (n. 55) p. 237.
88 L'utilisation systlmatique des roles de monn^age concernant la Normandie 4 l’ouest 
de la Seine permettra certainement de dresser une glographie plus prlcise des effets 
de la guerre sur le niveau de la population. C’est un travail que nous avons entrepris 
et qui vise non seulement le nombre des contribuables mais Igalement leur mobilitL
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l’ensemble des onze paroisses sur lesquelles nous poss^dons des renseigne- 
ments, passant de 545 k 472; c’est donc une diminution de 13,4%, ou d’un 
peu moins de 1,25% annuellement. La ponction fut sans nul doute s4- 
rieuse surtout si Ton consid&re que la moyenne, comme toujours, cache des 
Scarts r£v£lateurs. Dans trois bourgs au moins, la chute fut sup^rieure k 
30%. Mais on peut aussi remarquer que la seule paroisse de taille de notre 
4chantillon, St-Amand-de-Torigni, a cru de 11,8%. Ceci soul&ve la 
question de Involution des agglomörations plus importantes qui semble 
varier selon qu’on Panalyse k plus ou moins court terme. A long terme, 
comme nous le verrons, les villes de plus de cent habitants paraissent 
avoir plus souffert que les petites paroisses. Mais k court terme, elles ont 
sans doute jou£ le röle classique qu’on leur attribue de refuge pour les 
campagnards mal prot£g£s. C’est peut-etre ainsi qu’il faut interpreter la 
croissance tout de meme importante de St-Amand en pleine Periode de 
crise. L’enquete est loin d’etre close. D’ores et d£j& cependant, les röles de 
monn^age nous laissent entrevoir une Situation l£g£rement differente et 
moins dramatique que celle qu’on croyait connaitre jusqu’ici. La raison 
peut tenir au type de documents utilis^s. Que les terres aient 6t6 laissöes ä 
l’abandon, que les sols en friche aient gagnö du terrain, que la valeur des 
rentes et des fieffermes se soit effondr^e, rien de tout cela ne peut s^rieu- 
sement etre conteste. C’&aient des ph£nom£nes propres k toutes les regions, 
surtout si elles etaient touch^es par la guerre. De 1& k penser que le pays, 
comme le suggdrait Thomas Basin lui-meme, 6tait vide de ses habitants, 
il y a un pas que, nous semble-t-il, les röles de monn^age nous invitent k 
ne pas franchir.

La guerre termin^e, le nombre des contribuables au monnöage dans la 
vicomt4 de Bayeux ne s’accrut pas rapidement. La Situation semble donc 
avoir M assez differente de celle qui pr£valait en haute Normandie, ou 
l’accroissement se serait acc&örö au rythme annuel de 1,5%. En basse 
Normandie, les progr^s r£alis£s apr^s la fin officieuse de la guerre pour- 
raient bien se r4veler beaucoup plus modestes. Dans cinquante-six parois
ses pour lesquelles nous avons de l’information entre 1446-1461 et 1491— 
1500, le nombre total des contribuables au monn£age s’est £levö de 2561 k 
3062, soit de 19,56%, c’est-^-dire un peu plus de 0,3% annuellement. On 
est loin, on le voit, des progr&s r£alis£s dans la r^gion de la Seine. Mais, 
meme utilise sur une Periode somme toute assez courte de quarante ans, 
le taux annuel de croissance cache des disparit^s dont on ne saurait faire 
abstraction. Ainsi, sur les 56 paroisses, 15 sont en fait en r6gression et de 
fajon parfois non n^gligeable: 46% k Houtteville, 26% k St-Marcouf, 
30% k La Folie, 40% k Longueville, 34% k Vaux-sur-Seulles et 20% k 
Basenville (cf. Annexe IV et figure 3). Meme les donn4es des paroisses
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en progression doivent etre soigneusement etudiees et distinguees les unes 
des autres. Le rythme est en effet loin d’etre toujours le meme. Dans 
l’ensemble on ne peut parier ni d’explosion d£mographique ni meme de 
reprise acc£l£röe. Et si, comme point de d^part de la comparaison, on 
prenait 1434 au lieu de la d£cennie 1452-1461, on s’apercevrait alors que 
sur 92 agglomerations oü la comparaison est possible, 42 sont en recul, le 
nombre des contribuables dans les ann^es 1490 y £tant inf^rieur k ce 
qu’il £tait pendant la guerre.

Cette faible reprise s’est r£alis£e, non pas uniform&ment au cours des 
quatre demifcres d&ennies du XVe sikle, mais en deux temps que Ton peut

5V

Region ou Je nombre de 
contribuables au monneage augmente

Region ou le nombre de 
contribuables au monneage diminue
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Fig. 3: Vicomt6 de Bayeux: Evolution du nombre de contribuables au monneage 
1446-1461 ä 1491-1500
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distinguer assez clairement: de 1452-1461 k 1467-1479 et de 1467-1479 
k 1500.

Ceci n’est pas £tonnant puisque, en basse Normandie, les hostilit^s ne 
cess^rent vraiment qu’en 1475. Si apr£s Formigny, la Normandie redevint 
fran9aise, la suite des £v£nements ne devait pas permettre une pacifica- 
tion et une reprise 4conomique imm^diates. L’avenement de Louis XI au 
trone ne fit pas que des heureux, en particulier parmi les nobles. M£con- 
tents des politiques du roi, inquiets pour leurs Privileges, ceux-ci se ligu^- 
rent au nom du »bien public« et ne craignirent pas de faire intervenir k 
leurs cotes des armees anglaises.* *•7 Parmi les opposants au roi, Charles de 
France, son frhe, et Franjois II de Bretagne, dont les troupes laiss^rent 
de bien mauvais Souvenirs dans le Bessin et le Cotentin. Apr^s le trait^ de 
Conflans (5 octobre 1465) et la cession forc^e de la Normandie en apa- 
nage k Charles de France, les villes, en particulier Bayeux, Caen et Rouen 
se retrouverent du cot6 des ligueurs. Louis XI profita des conflits qui op- 
posaient les partisans de Charles et ceux du duc de Bretagne pour r£tablir 
son autorit4 manu militari en delogeant de basse Normandie les armees 
bretonnes qui y 4taient cantonn^es.*8 Mais en 1467, les Bretons revin- 
rent en force et les exactions commises par leurs garnisons furent telles 
qu’elles provoqu^rent l’exasp^ration de la population.'* Au cours de l’in- 
surrection dite des »Galants de la Feuill^e«, le Bocage en particulier fut 
tr£s touch4.70 Cette Situation conflictuelle dura jusqu’en 1469.

Pendant la premiere d4cennie de cette Periode (1446-1461), selon les 
roles qui subsistent de 21 paroisses, la croissance fut assez rapide (cf. An
nexe V). Le nombre de contribuables passe de 884 k 974, une croissance 
moyenne de 10,2% (1,25% annuellement), encore plus affirm4e dans les 
gros bourgs oü la progression fut de 14,5%. Cartigny cependant stagne 
apr£s avoir connu une chute de 33% en six ans. Mais d’autres agglo- 
m^rations croissent de fa9on assez spectaculaire: 160% k Airei, 112,5% k 
Hottot-les-Bagues, 53% i Arganchy, 52% k St-Martin-des-Besaces.

Dans plusieurs cas cependant, cette croissance ralentit nettement apr&s 
1460. La moyenne n’est que de 2,41% (cf. Annexe VI). Quelques rares 
indications am&nent k penser que la guerre de la Ligue du Bien public a

•7 J. Favier, op. cit. (n. 13) p. 240-242.
88 H. Stein, Charles de France, frire de Louis XI, Paris 1919 (Memoires et documents 
publi£s par la Soci£t£ de l’Ecole des Chartes) p. 116, 137-138, 153. - E. DE Laheudrie, 
op. cit. (n. 55) p. 263-71.
*• Une supplication des habitants de la vicomti de St-Silvin en 1472 rappelle cette 
occupation bretonne de 1467 et les tailles alors payees par les habitants aux Bretons. 
Bibi. nat. Mss. franj. 20616-6. - H. Stein, op. cit. p. 218. - J. Calmette, L’Europe 
occidentale de la fin du XIV* siicle aux guerres d’Italie, t. 2, Paris 1937, p. 30 ss.
70 H. Stein, op. cit. (n. 68) p. 245. - H. Bourde de la Rogerie, La frontiire de la 
Bretagne et de la Normandie pr£s de l’embouchure du Couesnon, dans: Bulletin et 
M6moires de la Soci£t6 archlologique du d4partement d’Ille-et-Vilaine 43 (1914) p. 336.
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dü parfois se faire sentir lourdement. En trois ans, de 1467 k 1470, le 
nombre de contribuables k Bures baissa de 16%, de 11% k St-Martin-des- 
Besaces et de 22,7% k Isigny. Les deux premi^res paroisses sont deux lo- 
calit£s du Bocage, sises donc au coeur des r£gions troubl^es. Isigny, quant 
k eile, devait etre une cible facile pour les soldats bretons en provenance 
du Cotentin. Ce sont Hl malheu reusement les seuls t&noignages qui nous 
restent de cette Periode.

Le dernier quart du XVe sikle fut k peine plus calme. Apris les an- 
n£es de disettes et d’6pid£mies qui s£virent entre 1480 et 1482, les secous- 
ses de la guerre de Bretagne affect^rent les r£gions environnantes.71 D&s 
1487 et jusqu’en 1491, les exp4ditions militaires vers la Bretagne furent 
constantes.71 Les partisans bretons, quant k eux, lanc^rent souvent des 
exp6ditions du c6t£ normand. L’Avranchin surtout fut affect^.7* 11 n’est 
pas impossible que les paroisses de la vicomt6 de Bayeux l’aient aussi 6t6. 
En effet, la baie des Veys, d6couverte k mar£e basse, constituait un point 
strat6gique important. II y avait 1 k un passage connu et utilis6 depuis 
longtemps, du Cotentin vers le Bessin et vice-versa.74 Ceci pourrait ex
pliquer en partie la faiblesse persistante de la ville d’Isigny. Le Bessin 
fut-il tr£s touch£? Nous ne le savons pas.75 Les ordonnances royales 
exempt&rent certaines villes du paiement des impots: on n’y trouve au- 
cune paroisse du Bessin.75 Les tr&s rares listes de monn£age dont nous dis- 
posons pour la Periode de 1485-1491 indiquent des d£faillances, un af- 
faiblissement momentan^ du nombre de contribuables. A Dampierre et 
k Cond6-sur-Vire apr&s 1485, un creux se dessine suivi, autour de 1491, 
d’un rel&vement sensible. Dans l’ensemble cependant, de la fin du conflit 
de la Ligue aux demieres ann£e$ du XVe si&cle, la progression ne fut 
pas spectaculaire (cf. Annexe VII). Les paroisses de plus de cent contri
buables sont celles dont la progression est la plus nette avec 17,5%. Les 
plus beaux exemples de cette progression se trouvent au sud-est de la 
vicomt£, k St-Martin-des-Basaces, Dampierre, Cahagnes, Torteval et Con- 
d^-sur-Seulles. Mais le caract&re extremement limit4 de cette reprise 
saute aux yeux si l'on compare les donn£es de la fin du XIVe si&cle et cel

71 R. Favreau, Epidlmies i Poitiers et dans le Centre-Ouest i la fin du Moyen-Age, 
dans: Bibliothique de l’Ecole des Chartes 125 (1967) p. 373-374. - R. Gandilhon, La
politique iconomique de Louis XI, Paris 1941, p. 154 ss. 
n J. Calmette, op. cit. (n. 69) p. 170.
71 H. Bourde de la Rogerie, op. cit. (n. 70) p. 344.
74 E. de Laheudxie, op. cit. (n. 55) p. 8. - L. Huet, Histoire civile, religieuse et com- 
merciale d’Isigny, Isigny 1909, p. 4. - J. MoRiiRE et G. Villers, Etüde sur l'origine, 
les transformations, le dessfcchement et la mise en culture de la baie des Veys, dans: 
Annuaire des cinq dfpartements de la Normandie 24 (1858) p. 490-542.
75 E. de Laheudrie, op. cit. (n. 55) p. 271.
74 Troyes en 1487, Poitiers en 1488, St-Malo en 1493. - A. Spont, La taille en Langue
doc, dans: Annales du Midi 3 (1891) p. 484.
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les de la fin du XVe (cf. Annexe VIII). Sur 36 paroisses, 6 seulement ont 
rejoint ou d£pass£ en 1500 leur nombre du d£but du si£cle dont deux de 
fa$:on significative et sans öquivoque. Les autres v£g&tent, vivotent avec 
55% ou 60% de leur population ant^rieure (cf. fig. 4).

Voici, en r£sum£, les differentes £tapes du developpement d^mographi- 
que de cette r^gion.

s

Region du le nombre de 
contribuables au monneage augaente

Region ou le nombre de 
contribuables au monneage diminue

o
±

10 Km d___
Fig. 4: Vicomt£ de Bayeux: Evolution du nombre de contribuables au monneage 
1389-1410 i 1491-1500
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Annits Nombre 
total de 
paroisses 
itudiies

Nombre 
de paroisses 
en augmen- 

tation

Nombre 
de paroisses 

en
diminution

%
moyen

d’lvolution

1389-1410 9 6 3 + 43,3
1389-(1434-1446) 28 12 16 -17,2
1434-1446 11 3 8 -13,4
(1446-1461)-(1491-1500) 56 40 16 + 19,56
1446-1461 21 12 9 + 10,2
(1452-1461)-(1467-1479) 11 8 3 + 2,41
(1467-1479)-(1491-1500) 35 23 12 + 13,6
(1389—1410)—(1491—1500) 38 6 32 -27,1

L’extreme diversit£ des variations paroissiales et les lacunes documen- 
taires ne permettent pas de discerner nettement les contours g^ographi- 
ques de ces fluctuations. On peut cependant avancer une hypoth&se: il 
semble y avoir eu une r£gion particuli^rement vulnerable: la zone des 
Veys et les paroisses du littoral. Le sud de la vicomt^ par contre, et les 
paroisses de l’est, de Bures ä Cond4-sur-Seulles sembient avoir beaucoup 
moins souffert ou s’etre plus rapidement remises.

Tir£s d’un seul type de sources, ces r£sultats doivent evidemment etre 
utilis^s avec prudence. IIs nous engagent toutefois fortement k pousser 
plus loin notre analyse en faisant appel k toutes les donn£es disponibles 
susceptibles de confirmer ou d’infirmer ce qu’ils nous laissent soupyonner. 
Deux champs d’investigation ont en particulier attir£ notre attention. Le 
Premier porte sur la position particuli^re de la basse Normandie dans 
Involution de I’ensemble de la province. En haute Normandie, si l’on suit 
l’etude de G. Bois, les p&iodes d’essor et de d^clin furent bien tranch^es 
et forment un cadre privil£gi£, presqu’id^al, pour l’analyse des fluctua
tions ^conomiques. Doit-on en conclure qu’ils constituent un type que 
l’on pourrait ensuite appliquer k toutes les autres provinces de France? 
Cela nous parait tr£s aventur£. La vicomt4 de Bayeux, quant k eile, ne 
suit pas les memes rythmes; les declins y sont moins dramatiques et les 
reprises moins Evidentes. II faudrait percer le secret de cette apparente 
»m£diocrit4«. Avons-nous affaire ici k une soci£t£ differente oü la dyna- 
mique meme des relations sociales produirait, par des caract£ristiques 
qui lui seraient propres, un 4quilibre d&nographique particulier? Ou en- 
core, cette r^gion £tait-elle tout simplement situ£e trop k mcart des grands 
axes economiques et politiques? Quoi qu’il en soit, avant meme le d£clen- 
chement des hostilit£s et certainement au-delä de leur r£glement, cette 
region ne semble pas allumer les convoitises et n’attire ni les investisseurs
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potentiels ni la main d’oeuvre. Comment se traduisait, en basse Norman
die, la plus ou moins grande proximite de Rouen? Structure ou conjonc- 
ture? II est encore trop tot pour le dire.

Un autre point k pousser plus k fond est celui du röle des villes dans 
cette r^gion, de leur type propre de croissance et du lien qu’il convient ou 
non d’&ablir entre croissance d&nographique et prosp£rit£ £conomique. 
On aura remarqu£ sans doute, qu’aux p^riodes de crise, entre 1401 et 
1407, entre 1434 et 1446, certaines grandes paroisses croissent de fayon 
notable. II faudrait approfondir cette question, 4valuer le caract^re plus 
ou moins permanent de ce changement. Ces croissances ont-elles consti- 
tu4 un apport r4el pour les paroisses qui les ont v^cues ou n’ont-elles fait 
qu’ajouter & la d&resse d4ji existante? Cette question nous semble d’au- 
tant plus pertinente qu’ä moyen terme, de 1389 k 1446, et k long terme, 
ces paroisses ont toutes plus souffert que les petites agglom^rations. La 
d^croissance des paroisses de plus de cent contribuables fut de 38,5% de 
1389 k 1446 contre 13,6% pour les paroisses de moins de cent contri
buables et 1,03% seulement pour les paroisses de moins de cinquante 
contribuables. A long terme, les grandes paroisses ont subi des pertes de 
l’ordre de 35,68%, les moyennes paroisses de 21 % et les petites de 7,46%. 
Cependant, apr£s 1467, la croissance des paroisses importantes, bien que 
moins spectaculaire qu’en temps de crise, semble prendre le pas de fayon 
definitive. Il y a donc ici deux types diff^rents de croissance qu’il faudrait 
pouvoir distinguer plus clairement. De meme, on serait int^ress^ k savoir 
si le XVe si£cle n’a pas htk le t^morn d’un changement dans l’importance 
relative des paroisses les unes par rapport aux autres. Qui profita, par 
exemple, de l’affaiblissement constant de la r6gion d’Isigny? Quelle fut la 
signification economique et sociale reelle de la croissance des paroisses du 
sud-est de la vicomte? Autant de questions qui, si elles pouvaient £tre 
resolues, et quand elles seront jointes aux donnees en provenance des 
autres vicomtes, permettraient de saisir un peu mieux la realite de la vie 
sociale bas-normande au XVe si&cle.
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Annexes

Provenance des cotes donn£es en r£f£rence

25000 Bibliothique nationale Fonds franjais
26000 Bibliothique nationale Fonds fransais
NAF Bibliothique nationale Nouvelles acquisitions franyaises
P. O. Bibliothique nationale Pikees originales
NAL Bibliothique nationale Nouvelles acquisitions latines
ABxix Archives nationales
K Archives nationales
F Archives dipartementales 

du Calvados
Suppl. Biblioth&que municipale

de Rouen Martine 267
Chappie Biblioth&que nationale Fonds non classi, Normandie
Hunger V. Hunger (id.), Quelques actes normands des XIV«, XV« et XVI«

siicles, Paris 1909,153 p.

Annexe I

Paroisses 1389-92 1401 R4fl rences

Couvert 41 43 25902-125 25905-602
Meauffe (La) 68 37 25902-136 Hunger,
Surrain 53 63 F-1610 25905-653

1389-92 1404-10

Damegny 21 19 25902-112 25905-645
Meauffe (La) 68 94 25902-136 Suppl. 1108
Montaigu 6 7 25902-131 26331-112
Pricorbin 60 68 25902-80 25905-569
Rampan 42 58 25902-121 25905-681
Ranchy 18 21 25902-73 25905-626
St-Germain-de-la Lieue 52 43 25902-124 25905-636
Torigni: 112 268 25902-128 Chappie,

St-Laurent Norm. III
Vacquerie (La) 64 57 Chappie 

Norm. II
25904-545
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Annexe II

Paroisses 1389-1410 1434-46 R£f£rences

Beuvrigny 33 26 25904-538 25909-304
Bures 27 31 25902-120 25909-303
Cambe (La) 138 93 25904-541 25910-639
Cartigny 107 84 25905-639 25910-663
Cau mont-l’E v ente 
Chapelie-Heuse-

34 37 25904-485 25910-668

brocq (La) 16 10 25904-421 25908-277
Colombiires 78 54 25902-123 25910-619
Ellon
Ferri^re-Hareng

95 95 25905-656 25909-305

(La) 39 40 25905-570 25909-290
Folie (La) 57 59 25905-600 25910-603
Formigny 81 44 25904-491 25910-627
Lamberville 42 41 25902-63 ABxix 3070; 12,9
Litteau 58 62 25904-551 25909-283
Luzerne (La) 6 13 Chapp^e, 

Norm. III
25910-660

Malloul 4 5 25902-118 25909-284
Manvieux 30 26 25905-609 25909-297
Mestry 53 43 25904-546 25910-605
Montaigu 7 18 26331-112 25909-292
Mont-Bertrand 11 16 25902-119 25909-280
Planquery 99 65 25905-624

25943-50
25910-629

Pleines-Oeuvres 28 17 25904-488 25908-259
Pr^corbin
Quesney-Guesnon

68 56 25905-569 25909-281

(Le)
St-Pierre-de-

20 19 25902-99 25909-282

Slmilly 35 41 25902-74 25909-289
St-Quentin-d’Elle 31 27 F-1609 25909-335
Torigni: Chapp£e,

St-Laurent 268 138 Norm. III 25909-298
Vacquerie (La) 57 69 25904-545 25909-287
Vienne-en-Bessin 55 58 25902-82 25908-264

Annexe III

Paroisses 1434 1446 R6f£renccs

Campeaux 23 28 25909-286 25910-666
C reu 11 et 42 20 25908-268 ABxix 3070; 12,8
Gi£ville 51 45 25909-309 25910-607
Meuvaines 73 48 25909-291 25910-621
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m

Rouxeville
Ste-Croix-sur-la-

77 61 25908-227 25910-646

Mer
St-Evremond-de-

11 12 25908-273 25910-604

S4milly 49 45 25909-300 25910-659
St-Quentin-d’Elle 27 20 25909-335 25910-662
Tierceville
Torigni:

30 19 25908-269 25910-636

St-Amand 127 142 NAF 3626-13 25910-661
Vidouville 35 32 25909-347 25910-610

Annexe IV

Paroisses 1446-61 1491-1500 R£f£rences

Aignerville 53 50 Hunger, p. 14 25924-1170
Arganchy 32 59 P. O. 2818

De Th&re, 4 id., 5
Argouges-sous-

Bayeux 13 18 NAF 5825-10 25924-1216
Basenville
Bayeux:

33 32 25913-1474 25924-1210

La Madeleine 90 73 25910-624 25924-1227
Bricqueville 44 61 25911-886 25924-1177
Campeaux 28 59 25910-666 25925-6
Cartigny 56 102 25911-763 25924-1201
Castillon 73 116 25910-671 NAF 21160-20 et 21
Castilly 44 71 25911-745 25924-1033
Caumont-l’Event6 36 43 25911-774 25924-1008
Clouay 6 14 NAL 2320-6 25923-817
Colombi^res 54 46 25910-619 25922-459
Cond^-sur-Seulles 10 28 25910-630 25925-7
Couvains 195 212 25911-975 25925-46
Folie (La) 59 41 25910-603 25923-953
Formigny 44 60 25910-627 25924-1179
Foulognes 27 42 25911-751 25923-853
Gu6ron
Hottot-les-

42 63 25910-625 25924-1032

Bagues 51 63 25911-748 NAF 21160-19
Houtteville 28 15 25910-614 25924-1207
Isigny 146 115 25910-733 25920-46
Lamberville 41 33 ABxix 3070; 25943-87

12,9
Lingivres 86 87 25910-734 25924-1196

et 1196 bis

Lison 34 50 25911-769 25924-1065
Longueville 72 43 25910-542 NAF 3626-80
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Luzerne (La) 13 18 25910-660 25923-776
Marigny 37 44 25913-1472 25924-1030
Mestry 35 38 25911-883 25923-924
Meuvaines 48 62 25910-621 25923-828
Mösles 57 69 25910-672 25924-1145
Neuville-sur-

Port 13 14 25911-944 25924-1025
Planquery 65 87 25910-629 25924-1160
Pr^corbin 46 64 25911-955 25943-88
Rouxeville 61 69 25910-646 25923-989
St-Clair 23 54 25910-609 25923-815
St-C6me 24 46 25910-657 25924-1098
Ste-Croix-sur-

la-Mer 12 18 25910-604 25924-1017
St-Germain-de-la-

Lieue 39 33 25913-1459 25924-1187
St-Germain-d’Elle 38 37 25912-1064 25924-1046
St-Jean-des-Bai-

sants 87 104 25911-940 25943-72
St-Laurent-du-

Rieu 10 10 25911-800 25923-967
St-Laurent-sur-

Mer 25 26 25913-1262 25924-1173
St-Marcouf 57 42 25911-773 25923-808
St-Martin-des-

Besaces 67 105 25911-935 25922-611
et 611 bis

St-Martin-des-
Entr^es 7 12 25913-1421 25924-1001

St-Pierre-de-
S^milly 30 25 25912-1055 25924-999

St-Quentin-d’Elle 20 23 25910-662 NAF 3626-72
Saon 42 52 25910-626 25922-536
Sept-Vents 71 100 25910-644 NAF 5825-32
Tierceville 19 23 25910-636 25923-771
Torteval 40 76 25911-752 25924-1095
Vaubadon 56 62 25910-725 25924-995
Vaux-sur-Seulles 39 31 25913-1450 25924-1066
Ver 56 90 NAF 5825-9 25925-188
Vidouville 32 32 25910-610 25925-47

•

Annexe V
Paroisses 1446 1461 R£f4rences

Airei 38 99 25910-655 25913-1463
Arganchy 32 49 25910-611 P. 0.2818

De Thire, 4



170 Denise Angers

Bricqueville 44 34 25910-645 25911-886
Cartigny 84 82 25910-663 25913-1438
Caumont-l’Event^ 37 36 25910-668 25911-774
Chouain 42 46 25910-638 25911-749
Clouay
Feuquerolles-sur-

10 6 25910-615 NAL 2370-6

Seulles 22 29 25910-535 25911-746
Hottot-les-Bagues 24 51 25910-642 25911-748
Loges 21 24 25910-640 25912-1010
Longraye 55 53 25910-650 25910-721
Mestry 43 35 25910-605 25911-883
Mösles 57 61 25910-672 25913-1430
Nonant 62 71 25910-651 25911-796
Parfouru-l’EcIin 42 39 25910-654 25911-750
St-Germain-d’Elle 35 38 25910-616 25912-1064
St-Marcouf
St-Martin-des-

57 42 25910-606 25911-773

Besaces 44 67 25910-665 25911-935
Sermentot 20 24 25910-608 25910-726
Vaubadon 47 56 25910-633 25910-725
Vaux-sur-Aure 68 58 25910-648 25913-1456

Paroisses 1452-61

Annexe VI

1467-79 R£firences

Argouges-sous- 13 16 NAF 5825-10 25914-187
Bayeux

Bricqueville 34 51 25911-886 25914-217
Cartigny 56 88 25911-763 25915-392
Couvains 184 146 25911-975 25914-180

Isigny 146 119 25910-733

25914-196
25915-228
25916-512

Lingivres 85 78 25910-734 25915-220
Lison 34 46 25911-769 25915-405
Loges 24 28 25912-1010 25916-456
St-Germain-d’Elle 38 42 25912-1064 25916-548
St-Martin-des-

Besaces 67 78 25911-935 25916-511
Torteval 40 48 25911-752 25914-157

* Ce rdle est de 1’annle 1464.
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Annexe VII

Paroisses 1467-79 1491-1500 Ri U rences

Argouges-sous- 16 18 25914-187 25924-1216
Bayeux

Berniires-Bocage 33 32 25915-274 25924-1022
Blay 61 46 25915-244 25923-791
Bricqueville 51 61 25914-217 25924-1177
Cahagnes 56 90 25916-460 25923-742
Campeaux 49 59 25910-675 25925-6
Cartigny 88 102 25915-392 25924-1201
Castiüy 51 71 25915-287 25924-1033
Colombi&res 56 46 25915-277 25922-459
Colombiers-sur- 22 28 25915-230 25923-840

Seulles
Condi-sur-Seulles 13 28 25915-266 25925-7
Couvains 146 212 25914-180 25925-46

Dampierre 41 70

25914-196
25915-228
25915-424 25923-762

Domjean 100 110 25916-507 25923-757
Folie (La) 51 46 25914-193 25923-953
Isigny 119 115 25916-512 25920-46*
Lamberville 41 33 25910-677 25943-87
Lande-sur-Drome (La) 10 12 25915-234 25922-590
Lingivres 78 87 25915-220 25924-1196

Lison 46 50 25915-405
25924-1196 bis 
25924-1065

Littry 66 68 25915-265 25924-1005
Longueville 73 43 25914-181 NAF 3626-80
Montrabot 15 17 25915-345 25925-2
Osmanville 68 56 25914-210 25924-1153
St-Germain-d’Elle 42 37 25916-548 25924-1046
St-Laurent-du-Rieu 9 10 25915-242 25923-967
St-Martin-des- 78 106 25916-511 25922-611

Besaces
St-Pierre-du-Mont 36 32 25915-316

25922-611 bis 
25921-441

St-Quentin-d’Elle 25 23 25914-201 NAF 3626-72
Saon 54 52 25915-318 25922-536
Sept-Vents 75 100 25916-454 NAF 5825-32
Torteval 48 76 25914-157 25924-1095
Vidouville 26 32 25915-346 25925-47
Vierville-sur-Mer 37 54 25915-225 25924-1213
Villiers-Fossard 35 40 25918-1069 NAF 5825-31

* Ce r61e eit de l’annie 1485.
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Paroisses

Asnelle
Bayeux: St-Martin- 

de-la-Porte 
Cartigny
Caumont-l’Event^
Colombi^res
Cr6pon
Cussy
Domjean
Folie (La)
Formigny
Graye

Lamberville
Litteau
Lison
Man vieux
Marigny
Mestry
Montaigu
Mösles
Neuilly-la-For3t
Neuville-sur-Port
Planquery

Pleines-Oeuvres
Pr6corbin
Ranchy
St-Germain-de-la-

Lieue
St-Jean-des-Baisants
St-Laurent-sur-Mer
St-Louet-sur-Vire
St-Martin-des-

Entr^es
St-Pierre-de-S^milly 
St-Quentin-d’Elle 
Torigni: St-Laurent

Tourni&res
Vienne-en-Bessin

Dcnisc Angers

Annexe VIII

1389-1410 1491-1500 R 6 f £ r e n c e s

79 58 25905-616 25924-1166
67 48 25902-122 25924-1162

107 102 25905-639 25924-1201
34 43 25904-485 25924-1008
78 46 25902-123 25922-459

104 50 NAF 5825-4 25924-1069
38 47 25902-69 K-1202-17

176 110 25905-581 25923-757
57 41 25905-600 25923-953
81 60 25904-541 25924-1179
81 57 NAF 23644 

-49 bis
25921-421

%

42 33 25902-63 25943-87
58 52 25904-551 25924-1007
55 50 25905-642 25924-1065
30 20 25905-609 25924-992
53 44 25905-682 25924-1030
53 38 25904-546 25923-924
7 20 25902-131 25924-1159

+ 85 69 25905-633 25924-1145
208 136 25904-505 25924-1074

15 14 25905-644 25924-1025
99 87 25905-624

25943-50
25924-1160

28 77 25904-488 25943-79
68 64 25905-569 25943-88
18 7 25902-73 25922-512
52 33 25902-124 25924-1187

103 104 25902-76 25943-72
26 26 25904-460 25924-1173
58 32 25904-548 25923-818
9 12 25905-664 25924-1001

35 25 25902-74 25924-999
31 23 F-1609 NAF 3626-72

268 105 Chapp^e, 
Norm. III

25922-658

78 41 25902-86 25922-686
55 36 25902-82 25922-608.


